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Montréal, le 22 octobre 2004
Par télécopieur
À : 
Tous les participants et

Me Paule Hamelin, procureur de BEMI
Objet : 
Demande de dispense de recourir à la procédure d’appel d’offres pour des contrats d’approvisionnement de court terme

Notre dossier : R-3539-2004
Chers confrères,
Chères consoeurs,

Nonobstant ce que la Régie a annoncé dans sa correspondance de ce matin et eu égard aux contraintes que l’horaire ainsi annoncé a imposé au Distributeur, la Régie ne requiert plus la présence d’un représentant de Brascan énergie marketing Inc. (BEMI) à l’audience du 25 octobre 2004 et transmet plutôt à celle-ci une demande de précisions sur le contenu de ses observations écrites.

Les participants sont priés de noter que les réponses de BEMI sont attendues pour 12h le 27 octobre et qu’ils pourront à leur tour faire leurs commentaires à l’égard de celles-ci pour 12h le 29 octobre 2004.
Veuillez agréer chers confrères, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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P.j.
